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Commission Régionale de l’Arbitrage 
 

 

PV N°5 

 

  

Réunion du :  Vendredi 16 décembre 2022 
 

Président :  M. Hugues DEFREL 

Présents :  MME Naïma KHETTOU (93) - M. Bertin CYPRIEN - Jean Paul DELAVEAU - Bernard 

DELORME – Lionel GUILLARD – Yves LE BIVIC - Alain LISSORGUE – Fabien EL 

MKELLEB (77) – Eric BILLAULT (92) –  

 

Assistent :  MM. Simon VEISSIERE (Représentant des arbitres au Comité de                                                 

Direction) – Rédouane HACHEMANE (Représentant du district 95) 

 

Excusés :          Mmes Audrey GERBEL – Nabila ZAOUAK 

MM. Ahmed BOUAJAJ (Comité de Direction) - Larbi BENCHEIKH - Samir CHENINNE 

- Jacques ELLIBINIAN – Brice PARINET (78) - Serge BATTOU (91) – José DIAS (94) 

- Jean-Claude GUILLEMET (95) - Daniel CHABOT (C.T.R.A) - Eric POULAT (C.T.R.A) 

– Jacky CERVEAU (Représentant de la C.F.A.) - Représentant du District 75 –- Nadine 

CYGAN (Représentante de l’association) 

 

 

Dans un souci de rapprochement et de concertation, la Commission Régionale d’Arbitrage nommée 

pour cette saison reprend le cycle de ses réunions plénières décentralisées dans les districts comme 

c’était le cas lors d’années antérieures. 

A ce titre, cette réunion s’est tenue au District de la Seine-Saint-Denis,   

La Commission Régionale d’Arbitrage remercie le Président du District de la Seine-Saint-Denis et la 

Présidente de la Commission Départementale d’Arbitrage pour leurs invitations et pour l’accueil 

réservé aux participants. 

 

En préambule à cette réunion, un arbitre a été reçu par la C.R.A. en configuration « bureau » à la 

suite de l’attitude de celui-ci vis-à-vis d’un observateur. 

 

Pour faire suite à cette audition, la Commission Régionale d’Arbitrage rappelle à l’ensemble 

des arbitres qu’elle ne tolérera aucun comportement irrespectueux des arbitres envers leurs 

observateurs et que, suite à cette mise en garde, des sanctions lourdes seront prises, à 

l’avenir, à l’encontre des auteurs de comportements déviants. 

 

1 – Informations du Président 

- Le rassemblement des présidents de Commission Régionale d’Arbitrage est programmé courant 

janvier 2023 à Clairefontaine. 

- Pour le stage inter-ligues 2022/2023 prévu au cours du second trimestre, notre Ligue ne se porte 

pas candidate à cette organisation. 
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- A la demande de la Commission Fédérale des Arbitres, l’organisation d’un stage 1er degré est 

programmé pour mai 2023. Notre ligue ne se porte pas candidate à ce rassemblement, ayant déjà 

organisé celui de la saison dernière.  

- La Commission Fédérale des Arbitres / Direction Technique de l’Arbitrage organise un stage dans le 

cadre de la préparation athlétique des arbitres au haut niveau – Daniel CHABOT (Conseiller 

Technique Régionale en Arbitrage) assistera à ce stage au titre de représentant de la Ligue. 

- Un stage des Conseillers Technique Régionaux en Arbitrage sera organisé par la Fédération 

Française de Football début janvier 2023. 

- Une aide financière est allouée par la Direction Technique de l’Arbitrage au District Parisien afin 

d’aider une association pour l’insertion des jeunes dans le cadre de la formation à l’arbitrage. 

 

2 – Fidélisation des arbitres (Nadine CYGAN). 

Nadine CYGAN étant retenue par ses obligations professionnelles, ce sujet sera abordé lors de la 

prochaine réunion de la Commission Régionale d’Arbitrage. 

 

3 – Point sur les effectifs Foot à 11 et Futsal. 

Une érosion de l’effectif des arbitres est constatée depuis le début de cette saison. Aux motifs 

habituels que sont les empêchements pour blessures de longue durée et les arrêts temporaires pour 

raisons professionnelles ou familiales s’ajoute cette année une très forte demande de congés 

sabbatiques (une vingtaine actuellement). 

Ces requêtes sont effectuées pour des motifs professionnels, médicaux ou familiaux. Sachant, par 

expérience, que la reprise d’activité de cette population est de l’ordre de 20% l’année suivante et afin 

de pallier ces défections, la Commission Régionale d’Arbitrage envisage de recourir à un nombre 

d’arbitres stagiaires conséquents pour la prochaine saison. 

 

La situation à ce jour des arbitres opérationnels et officiant sur les rencontres est, par catégories, la 

suivante : 

 

FOOTBALL A 11 

Arbitre Elite :  16 (y compris 1 Jeune Arbitre Fédéral) 

Arbitre R1 :  29 (y compris 3 Jeune Arbitre Fédéral) 

Arbitre R2 :   35 (y compris 3 Jeune Arbitre Fédéral) 

Arbitre R3 :  53    

Arbitre R3 ST :  16 

Arbitre AAR1 :  14 

Arbitre AAR2 :   14 

Arbitre AAR2 ST : 2 

 

En raison de leurs absences répétées ou de leurs échecs aux tests programmés par le Conseiller 

Technique Régionale en Arbitrage, deux arbitres non compris dans ces totaux, sont remis à la 

disposition de leurs districts respectifs à effet du 1er janvier 2023. Un autre arbitre est classé dans la 

division immédiatement inférieure à la même date. 

L’effectif global des arbitres « seniors-foot à 11 » est de 179.  

J.A.R. 1 :  13 

J.A.R. 2 :  23 

J.A.R. ST :  19   

Comme chez les seniors et suite à leurs absences ou échecs, un arbitre est remis à la disposition 

de son district et deux arbitres sont classés dans la division immédiatement inférieure à effet du 1er 

janvier 2023. 

L’effectif global des arbitres « jeunes arbitre régional » est de 55. 

 

L’effectif global des arbitres « féminine » est de 16 dont 4 arbitres stagiaires. 

 

FUTSAL 

Arbitre R1 :  15  

Arbitre R2 :  15 
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Arbitre R3 :  24  

Arbitre R3 ST :  4 

 

Pour cette catégorie d’arbitres, le constat fait état d’une population relativement âgée et l’objectif 

premier est de parvenir assez rapidement à un rajeunissement de ces effectifs. 

L’effectif global des arbitres « futsal » est de 58. 

 

4 – Stages programmés en infos des Conseillers Techniques Régionaux en Arbitrage. 

 

Les Conseillers Techniques Régionaux en Arbitrage ne peuvent développer ce sujet, étant par 

ailleurs retenus ce jour par leurs obligations auprès des élèves de la Section Sportive Filière Arbitrage 

de Meaux. 

 

Un stage de mi-saison à l’attention des arbitres évoluant sur les compétitions de Ligue se déroulera 

les samedi 7 et dimanche 8 janvier 2023. Pour ce stage, ouvert aux arbitres volontaires et donc non-

obligatoire, la Commission Régionale d’Arbitrage note que 152 invitations ont été adressées à cette 

population, suite à celles-ci, 125 arbitres ont répondu dans les délais et une centaine de réponses 

positives ont été enregistrées. 

Au cours de ce stage est notamment prévue la préparation physique des arbitres.  

Cette formation sera dispensée par un membre de l’équipe technique régionale. 

 

Un autre stage, à l’attention des arbitres spécifiques « assistants » évoluant sur les compétitions de 

Ligue est programmé le dimanche 8 janvier 2023. La Commission Régionale d’Arbitrage a constaté 

la nécessité impérative d’ouvrir un stage à cette population d’arbitres particulièrement délaissée au 

cours des dernières saisons. 33 invitations ont été adressées à ces arbitres. 30 arbitres ont répondu 

à ces courriels et 27 d’entre eux seront présents pour cette formation. 

 

La Commission Régionale d’Arbitrage envisage également, à court terme, d’effectuer un stage à 

l’attention exclusive des arbitres féminines afin d’aider celles-ci dans leur progression. 

 

5 – Arbitres remis à la disposition des districts. 

Comme indiqué au paragraphe 3, trois arbitres sont remis à la disposition de leurs districts respectifs 

à effet du 1er janvier 2023. 

Les Commissions Départementales d’Arbitrage concernées ont été avisées en amont suite au 

traitement du Procès-Verbal n°4 en date du 5 décembre 2022 exclusivement dédié à l’analyse de 

ces situations. 

 

6 – Désignations N3- Groupe Corse/Méditerranée 

Par délégation de la Fédération Française de Football, la désignation des arbitres franciliens sur ce 

groupe de N3 pour la période allant de janvier à mars 2023 s’établit comme suit : 

 

National 3 MEDITERRANEE /CORSE 

Compétition Date Heure Jour 
Equipe recevante 

(nom) 
Equipe visiteuse 

(nom) 
Arbitre 

NAT 3 14/01/2023 14H30 Samedi Gfc Ajaccio Euga Ardziv RIGA, T 

NAT 3 21/01/2023 18H Samedi Corte As Cannes MUZELLE, D 

NAT 3 05/02/2023 14H30 Dimanche Fc Balagne Marignane G.C.B. Fc DELL ANGELA, C 

NAT 3 11/02/2023 18H Samedi Ajaccio Ac Istres Football Club RABIA.R 

NAT 3 26/02/2023 15H Dimanche Gallia C. Lucciana Olympique Marseille HADJADJ.M 

NAT 3 04/03/2023 18H Samedi Corte Euga Ardziv KEITA.A 
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7 – Paroles aux Présidents de Commission Départementale d’Arbitrage 

 

District de la Seine et Marne –  

Fabien EL MKELLEB, nouvellement nommé Président de la Commission Départementale 

d’Arbitrage, s’engage à pérenniser le travail effectué par son prédécesseur et remercie la 

Commission Régionale d’Arbitrage pour son accueil. 

 

District des Hauts-de-Seine –  

Eric BILLAULT informe d’une augmentation des effectifs de 9% sur une année. 

Le district des Hauts-de-Seine est candidat à l’organisation d’une Formation Initiale en Arbitrage 

« futsal » pour l’ouest francilien. 

La Commission Départementale d’Arbitrage a procédé à l’organisation d’une session de formation 

« arbitre de club ». 

 

District de la Seine-Saint-Denis – 

Naïma KHETTOU fait part de la totale réussite du stage des arbitres de ce district effectué au Centre 

Départemental de Formation et d'Animation Sportives d’Eaubonne. 

Une prochaine Formation Initiale en Arbitrage recense actuellement 24 candidatures. 

 

District du Val-d’Oise – 

Rédouane HACHEMANE informe qu’un stage à l’attention des arbitres F.A.R. est prévu hors 

département du Val d’Oise. 

Une trentaine de candidats sont inscrits pour une Formation Initiale en Arbitrage programmée en 

janvier 2023. 

 

 

La réunion est clôturée à 21H15 

 

 

Le Président de la C.R.A.      Le secrétaire 

 

 

Hugues  DEFREL       Yves LE BIVIC 

 

 


